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Question écrite urgente 
Quelles sont les conséquences immobilières suite à la reprise du 
Credit Suisse par l’UBS ? 

On peut supposer que la reprise du Credit Suisse par l’UBS entraînera des 
restructurations du portefeuille immobilier des biens immobiliers détenus 
directement ou indirectement par le Credit Suisse. Dans ce contexte, voici les 
questions que je pose : 

 

– Quels sont les biens immobiliers sur le territoire du canton qui sont la 
propriété du Credit Suisse Group ou du Credit Suisse AG ?  

– Pourriez-vous nous fournir des informations précises sur les objets 
conformément aux inscriptions au registre foncier ? 

– Quels sont les immeubles situés sur le territoire du canton qui sont la 
propriété de fonds (p. ex. CS REF Green Property Fonds, CS REF 
Living Plus, CS REF Hospitality Fonds, etc.) ou de sociétés affiliées du 
Credit Suisse (p. ex. Credit Suisse Asset Management AG) ?  

– Pourriez-vous nous fournir des indications précises relatives à l’objet 
selon les inscriptions au registre foncier ? 
 


